COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du 8 décembre 2005
PRESENTS: M. LEMIRE , M. GONZALEZ, M. GARCIA, M. MAUROS, Mme ROBIN,  Mme LOPEZ, Mme BETES 

ABSENTS : Mme BOMPART procuration donnée à M.LEMIRE, Mme JACQUET procuration donnée à Mme ROBIN

M. NAPIAS Excusé,  M. PATROUILLEAU MM TROCHON et VERGNE

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André, Convocation du  1er décembre 2005

*****************************

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

En ce qui concerne les travaux chez les particuliers M. LEMIRE informe le conseil municipal que deux délibérations ont bien été prises : l’une en 1996 pour des travaux divers et l’autre en 1997 pour des travaux d’épareuse. Après vérification tous les travaux effectués ont toujours été facturés et réglés dès la facturation établie. M. LEMIRE tient à préciser, afin d’éviter toute confusion, que le personnel communal a toujours été exemplaire dans l’application de ces délibérations.

La demande de M. le Maire de rajouter à l’ordre du jour

 
- une proposition d’ouverture de crédit en investissement 2006,


- un huis clos concernant le cas particulier d’une personne et les délibérations associées

est acceptée à l’unanimité.

CONVENTION AVEC le SDEEG ( Syndicat D’Energie Electrique de la Gironde) pour entretien de l’éclairage public : Délibération  n° 31/2005   (Unanimité)    

Contrat et convention  du 1er Janvier  2006 au 31 décembre 2008 pour maintenance sur panne et préventive.

Aménagement du bourg : Acte d’Engagement 
Monsieur LEMIRE informe le conseil municipal que l’acte d’engagement de la maîtrise d’œuvre de l’aménagement du bourg est validé et va être signé. Monsieur Le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que les documents concernant ce dossier sont à leur disposition pour consultation au secrétariat.

Ouverture de crédit en section d’investissement du budget 2006 : délibération 32/2005 (unanimité)
Certaines opérations pouvant avoir lieu avant le vote du Budget 2006, Monsieur le maire précise qu’il convient donc d’ouvrir un crédit de 10 000€ à l’article 2183 programme 25 .
Ces crédits seront inscrits au Budget 2006 à cette même imputation.
Ordre du jour du conseil communautaire du 9 décembre 2005 

Monsieur LEMIRE donne lecture de l’ordre du jour du prochain conseil communautaire.

Suppression d’un emploi  CEC : Délibération  n° 33/2005 (Huis clos et unanimité)

Vu la circulaire DGEFP n° 2002-49 du 21 novembre 2002,

Vu la décision de la directrice adjointe de la Direction Départementale du travail et de l’emploi et de formation.

 il convient de supprimer un emploi contrat emploi consolidé.

Création d’un contrat d’accompagnement à l’emploi : Délibération  n° 34/2005 (Huis clos et unanimité)

Il convient de créer un CAE d’une durée de deux ans (du 01/01/06 au 31/12/07) et de prévoir les crédits nécessaires au budget 2006.

Fin de Séance à 22 h

